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Question n° 1
Les feux lumineux destinés aux piétons sont:
A - de couleur verte et rouge,
B - groupés en un ensemble de feux tricolores, 
C - liés à la présence de signaux lumineux tricolores.

Question n° 2
Toutes les motocyclettes doivent être munies d’un feu de brouillard arrière:
A - vrai,
B - faux.
Le feu de brouillard arrière peut être utilisé:
C - en cas de brouillard,
D - en cas de forte pluie,
E - en cas de chute de neige.

Question n° 3
Le Guide pour la formation des automobilistes:
A - impose le choix des méthodes pédagogiques,
B - impose l’ordre de traitement des objectifs spécifiques du livret d’apprentissage, 
C - donne des indications sur le niveau de performance à atteindre pour chaque objectif

spécifique,
D- détaille le contenu à enseigner pour chaque objectif spécifique.

Question n° 4
La direction de la sécurité et de la circulation routières est chargée:
A - de la mise en oeuvre des décisions du comité interministériel de la sécurité routière, 
B - de la politique générale de communication vis-à-vis du grand public en matière de sécurité 

routière,
C - de définir la politique du gouvernement en matière de sécurité routière,
D - de gérer le fichier national du permis de conduire.

Question n° 5
L’angle de chasse correspond à l’angle formé par l’axe de pivot et la verticale:
A - lorsque le véhicule est vu de face,
B - lorsque le véhicule est vu de côté.
C - Le réglage de l’angle de chasse influe sur ceux du carrossage et du parallélisme.

Question n° 6
Pendant le délai probatoire de son permis de conduire, un conducteur commet plusieurs 
infractions entraînant un retrait de 5 points. Il suit un stage spécifique. Une fois le délai 
probatoire terminé, son capital points sera de:
A - 5 points
B - 6 points
C - 7 points
D - 12 points.
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Question n° 7
Dans un véhicule automobile, la pompe à eau:
A - alimente le circuit du lave-glace,
B - augmente la vitesse de circulation du liquide de refroidissement, 
C - optimise la lubrification des organes du moteur,
D - est entraînée par le vilebrequin, généralement par l’intermédiaire d’une courroie.

Question n° 8
Un filtre à air encrassé est la cause:
A - d’un appauvrissement du mélange gazeux,
B - de surconsommation de carburant,
C - de consommation du liquide de refroidissement.

Question n° 9
Pendant la période probatoire, toute infraction commise et sanctionnée entraîne 
automatiquement:
A - une perte de points sur le permis de conduire,
B - une obligation de suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière,
C - une invalidation du permis de conduire, en cas de retrait de 6 points sur le permis de 

conduire.

Question n° 10
Une boîte séquentielle est une boîte de vitesses:
A - qui fonctionne comme une boîte de vitesses de moto,
B - robotisée et entièrement automatique,
C - automatique avec convertisseur de couple qui assure la fonction embrayage,
D - manuelle, avec commande de passage des vitesses et gestion de l’embrayage pilotées 

électroniquement.

Question n° 11
Sont soumis aux limitations de vitesse applicables aux conducteurs novices:
A - les élèves conducteurs en formation initiale et en conduite accompagnée,
B - les conducteurs ayant obtenu leur permis de conduite via la filière de l’apprentissage 

anticipé de la conduite pendant deux ans uniquement,
C - tous les conducteurs après une invalidation de leur permis,
D - tous les conducteurs en période probatoire.

Question n° 12
Le conducteur d’une voiture dont les sièges sont équipés de ceintures de sécurité risque 
une amende s’il transporte un passager âgé de:
A - 18 ans non ceinturé,
B - 14 ans non ceinturé,
C - 12 ans non ceinturé.

Question n° 13
Peut ou peuvent participer à l’augmentation de la pollution atmosphérique et à
l’accroissement des émissions de gaz à effet de serre:
A - l’utilisation des systèmes de retenue,
B - le comportement du conducteur,
C - l’utilisation d’accessoires tels que la climatisation,
D - l’ancienneté du véhicule.
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Question n° 14
La formation pratique pour l’obtention du brevet de sécurité routière (BSR):
A - a une durée de 5 heures dont la moitié doit se dérouler sur la voie publique,
B - doit exclusivement être dispensée par un enseignant, titulaire de l’autorisation d’enseigner 

la conduite des véhicules de la catégorie A, A1,
C - peut se dérouler sur un cyclomoteur appartenant à l’élève sous certaines conditions.
D - Le BSR est obligatoire, dans tous les cas, pour les personnes nées à compter 

du 1er  janvier 1988 désirant conduire un cyclomoteur.

Question n° 15
A - Les utilisateurs de motos de 125 cm³ ont un taux de tués par Km parcouru supérieur à 

celui des utilisateurs de motos plus puissantes.
B - Les jeunes de 15-24 ans représentent 13 % de la population, mais près de 28 % des tués 

sur le route.
C - A kilométrage parcouru égal, les femmes ont près de trois fois moins de risque d’être 

tuées au volant que les hommes.

Question n° 16
A - Sur autoroute, les conducteurs ne doivent en aucun cas stationner sur la bande d’arrêt 

d’urgence.
B - Une contravention pour stationnement masquant la visibilité à proximité d’un passage à 

niveau entraîne la réduction de trois points du permis de conduire.
C - Sur les passages prévus pour les piétons, tout arrêt ou stationnement est interdit.

Question n° 17
En école de conduite, tout salarié ayant un contrat de travail à durée indéterminée à
temps plein bénéficie d’un droit individuel à la formation (DIF) d’une durée de:
A - 10heures,
B - 20 heures,
C - 30 heures,
s’il a au moins un an d’ancienneté au 31 décembre.

Question n° 18
Est passible d’une contravention de 3ème classe:
A - la circulation d’un véhicule avec un chargement qui traîne sur le sol,
B - l’apprentissage de la conduite avec une voiture non munie d’un dispositif de double 

commande de frein et de débrayage, sauf en période de conduite accompagnée,
C - la non présentation de l’attestation d’assurance d’un véhicule terrestre à moteur,
D - l’enseignement, à titre onéreux, de la conduite d’un véhicule terrestre à moteur, sans 

autorisation valable.

Question n° 19
Les balises J1 :
A - comportent un anneau rouge, 
B - signalent une intersection, 
C - balisent certains virages, 
D - balisent des limites de chaussées.
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Question n° 20
Un ressortissant d’un Etat n’appartenant pas à la Communauté européenne ou à 
l’Espace économique européen est titulaire d’un permis de conduire échangeable. A 
compter de la date d’acquisition de sa résidence normale en France, il dispose d’un délai 
maximum pour échanger son permis de:
A - six mois, 
B – un an.
Passé le délai réglementaire, s’il conduit sans avoir obtenu l’échange de son permis de 
conduire, ce ressortissant encourt:
C - une contravention de 4ème classe,
D - un an d’emprisonnement,
E - 15 000 euros d’amende.

Question n° 21
En école de conduite:
A - une évaluation de départ du niveau de l’élève est obligatoire pour toutes les catégories de 

formation,
B - l’enseignement simultané de la conduite des cyclomoteurs et des motocyclettes est 

autorisé,
C - pour l’obtention du BSR, chaque séance de conduite effective sur la voie publique doit 

être d’une durée de deux heures maximum,
D - le nombre d’élèves en circulation par enseignant est limité à trois pour toutes les 

formations à la conduite des véhicules à deux-roues à moteur.

Question n° 22
En cas de non paiement de la prime d’assurance automobile, l’assureur peut:
A - résilier le contrat trente jours après la date d’échéance,
B - résilier le contrat quarante jours après l’envoi d’une lettre de mise en demeure.
Le conducteur qui circule avec un véhicule non assuré commet une infraction qualifiée 
de:
C - contravention de 4ème classe, 
D - délit.

Question n° 23
Parmi les éléments suivants, lequel ou lesquels appartiennent au circuit de démarrage ?
A - la grande couronne, 
B - le pignon lanceur,
C - le solénoïde, 
D - le régulateur.

Question n° 24
Lors d’une évaluation, l’effet de halo consiste à se laisser influencer par:
A - l’appartenance d’un candidat à une catégorie qui fait l’objet d’un préjugé favorable ou 

défavorable,
B - les prestations des autres candidats,
C - la présentation et l’expression du candidat.
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Question n° 25
Selon les termes du code de la route, la distance de sécurité minimale entre deux 
véhicules correspond à la distance parcourue pendant:
A - au moins une seconde,
B - au moins deux secondes.
C - L’obligation de respecter hors agglomération, une distance d’au moins 50 mètres avec le 

véhicule qui précède s’applique uniquement aux véhicules dont le PTAC dépasse 3,5 
tonnes.

D - Le non-respect de la distance minimum de sécurité est puni d’une contravention 
de 3ème classe.

Question n° 26
Un conducteur de véhicule de transport en commun dont le taux d’alcoolémie est 
de 0,2 g/litre de sang encourt:
A - une amende de 5ème classe,
B - une invalidation de son permis de conduire s’il est en période probatoire,
C - une perte de quatre points du permis de conduire,
D - une immobilisation du véhicule.

Question n° 27
A - Une intersection peut mettre fin à une interdiction de stationner.
B - Un panneau de stationnement interdit complété par un panonceau représentant une flèche 

dirigée vers le haut signale la fin de l’interdiction.
C - Un stationnement en bordure de bande cyclable est considéré comme gênant, selon les 

termes du code de la route.

Question n° 28
En école de conduite, les salariés bénéficiant d’un temps partiel:
A - ne peuvent être employés que dans le cadre d’un contrat de travail conclu sur une base 

annuelle,
B - ne peuvent pas bénéficier du droit au congé individuel de formation,
C - sont prioritaires pour l’attribution d’un poste devenu vacant, sous réserve de posséder les 

qualifications requises,
D - peuvent, sauf clause contractuelle contraire, occuper un autre emploi du secteur privé à 

condition d’en informer leurs employeurs et ne pas dépasser le temps légal du travail.

Question n° 29
Pour obtenir l’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à
moteur, il faut:
A - être âgé d’au moins vingt-et-un ans
B - être titulaire d’un permis de conduire dont le délai probatoire est expiré.
En cas d’urgence, l’autorisation d’enseigner peut être suspendue par le préfet:
C - si l’enseignant a commis un fait passible d’une condamnation pour vol ou tentative de vol,
D - pour une durée maximale d’un an.
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Question n° 30
Pour qu’un système de notation soit considéré comme fidèle:

- L’élève doit être capable de s’auto-évaluer :
A - vrai,
B - faux.

- L’élève doit recevoir la même note, à performance égale, quel que soit 
l’examinateur:
C - vrai,
D - faux.

Question n° 31
Le titulaire de la carte grise du véhicule est responsable pécuniairement des infractions 
à la réglementation:
A - sur les distances de sécurité entre véhicules,
B - sur les vitesses maximales autorisées,
C - sur le dépassement,
sauf en cas de vol, de force majeure ou s’il prouve qu’il n’est pas l’auteur de l’infraction.

Question n° 32
En 2004:
A - plus de 39 000 permis de conduire ont été invalidés,
B - près de 30 % des dossiers traités dans le cadre du permis à points concernent des retraits 

de 3 points,
C - environ 2 500 000 points ont été retirés par la procédure du contrôle sanction automatisé.

Question n° 33
Un excès de vitesse, inférieur à 30 Km/h de la vitesse maximale autorisée, commis par un 
élève conducteur non titulaire du permis de conduire, peut entraîner:
A - une perte de 2 points sur son futur permis de conduire,
B - le retrait de son livret d’apprentissage,
C - une interdiction d’obtenir la délivrance du permis de conduire pendant une durée de 3 ans 

maximum,
D - une amende forfaitaire prévue pour les contraventions de la 4ème classe.

Question n° 34
Le sigle ECPA signifie:
A - Etude complète des plans d’action,
B - Etude comparative des plans d’action,
C - Enquêtes comprendre pour agir,
D - Enquêtes et contrôles des professions de l’automobile.

Question n° 35
Dans le Programme National de Formation à la conduite ( PNF ), les éléments relatifs à
la santé publique et à l’écologie sont répertoriés dans le chapitre:
A - devenir automobiliste,
B - gérer son déplacement,
C - les états dégradés du système,
D - comprendre le phénomène automobile.
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Question n° 36
Un conducteur commet un délit routier s’il conduit:
A - un véhicule de la catégorie « C » sans avoir passé sa visite médicale périodique 

obligatoire pour le renouvellement de son permis de la catégorie « C »,
B - une voiture dont le poids à vide est de 1,15 tonnes tractant une caravane dont le PTAC est 

de 1,5 tonnes en étant titulaire du permis de la catégorie « B »
C - une motocyclette dont la puissance est de 30 kilowatts alors qu’il est âgé de 19 ans et 

titulaire du permis de la catégorie « A ».

Question n° 37
Lors des rendez-vous pédagogiques organisés dans le cadre de l’AAC:
A - il convient d’utiliser une méthode active pour essayer d’infléchir les attitudes,
B - il est impératif de réunir plus de 10 personnes pour avoir un nombre suffisant d’échanges 

et d’interactions,
C - il est souhaitable d’utiliser une méthode magistrale pour aborder le maximum de 

contenus,
D - l’animateur a pour fonction notamment de réguler les échanges verbaux et les tensions et 

de faire des synthèses.

Question n° 38
La loi du 5 juillet 1985 dite « BADINTER» a été notamment mise en place pour 
indemniser:
A - systématiquement toutes les victimes des accidents mettant en cause des véhicules 

terrestres à moteur,
B - les victimes d’un accident de la circulation ayant provoqué volontairement le dommage,
C - les cyclistes et les piétons des dommages corporels qu’ils ont subis, sauf faute inexcusable 

cause exclusive de l’accident.

Question n° 39
La méthode de la découverte permet:
A - une participation active des élèves,
B - de travailler avec des groupes plus importants,
C - de développer des attitudes positives.
D - Elle ne peut être utilisée que pour les cours théoriques.

Question n° 40
Sur une autoroute à quatre voies affectées à un même sens de circulation :

- Quand la circulation est fluide, la visibilité bonne et la route sèche, il est interdit 
de circuler à moins de 80 Km/h:

A - sur les deux voies de gauche, 
B - uniquement sur la voie la plus à gauche.

- Un conducteur d’un ensemble de 8 mètres de long constitué d’une voiture et 
d’une caravane souhaitant effectuer un dépassement peut circuler:

C - sur la deuxième voie, 
D - sur la troisième voie.
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